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(54) Fermoir de bracelet à boucle déployante

(57) L’invention concerne un fermoir de bracelet à
boucle déployante, comportant au moins deux segments
(10, 13). L’un de ces segments (13) est réalisé en deux
parties dont la première (15) est liée de manière articulée
à l’autre segment qui peut être relié une extrémité du
bracelet et dont la deuxième (17), en forme de plaquette

capable de coulisser dans la première, à l’instar d’un ti-
roir, peut être reliée à l’autre extrémité du bracelet. Il est
prévu des moyens de verrouillage (18) destinés à immo-
biliser la plaquette (17) dans ladite première partie (15)
en au moins deux positions afin de permettre le réglage
en longueur du bracelet.
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Description

[0001] La présente invention de rapporte au domaine
des bracelets, notamment pour montres. Elle concerne,
plus particulièrement, un fermoir de bracelet à boucle
déployante réglable par l’utilisateur.
[0002] Les fermoirs à boucle déployante sont bien con-
nus pour leur aspect esthétique. Ils présentent toutefois
l’inconvénient de ne pas pouvoir être réglés facilement
pour adapter la longueur du bracelet au poignet du por-
teur.
[0003] De nombreuses solutions ont été proposées
pour permettre à l’utilisateur de régler lui-même son fer-
moir, notamment sans l’aide d’outil.
[0004] Par exemple, le brevet CH 667 979 décrit un
fermoir comportant deux éléments articulés sur une lame
centrale. L’une des articulations est capable de coulisser
dans la lame centrale pour prendre place dans une série
de rainures déterminant la longueur du bracelet.
[0005] Un autre exemple est décrit dans le brevet CH
668 353. L’extrémité de l’un des brins du bracelet est
attachée à un organe capable de coulisser dans des fen-
tes pratiquées dans un segment du fermoir afin de per-
mettre l’ajustement de la longueur du bracelet. Le cou-
lissement de cet organe est autorisé par deux poussoirs
dotés de crochets qui viennent mordre dans un autre
segment du fermoir.
[0006] L’un des buts de la présente invention est de
fournir une version améliorée d’un fermoir de bracelet
également doté de poussoirs facilitant la mise à longueur.
[0007] De façon plus précise, l’invention concerne un
fermoir de bracelet à boucle déployante, comportant au
moins deux segments. L’un de ces segments est réalisé
en deux parties dont la première est liée de manière ar-
ticulée à l’autre segment qui peut être relié une extrémité
du bracelet et dont la deuxième, en forme de plaquette
capable de coulisser dans la première, à l’instar d’un ti-
roir, peut être reliée à l’autre extrémité du bracelet. Il est
prévu des moyens de verrouillage pour immobiliser ladite
plaquette dans ladite première partie en au moins deux
positions afin de permettre le réglage en longueur du
bracelet.
[0008] D’autres caractéristiques de ce fermoir ressor-
tiront de la description qui va suivre, faite en regard du
dessin annexé dans lequel :

- la figure 1 est une vue générale du fermoir en position
déployée;

- les figures 2 et 3 sont des vues en coupe selon AA
de la figure 1 respectivement en positions relâchée
et enfoncée des poussoirs, accompagnées de re-
présentations agrandies de la partie C ; et

- les figures 4 et 5 sont des vues en coupe selon BB
de la figure 1 respectivement en positions relâchée
et enfoncée des poussoirs, accompagnées de re-
présentations agrandies de la partie C.

[0009] Afin de faciliter la lecture, le fermoir selon l’in-

vention sera décrit en utilisant les mots « droite » et
« gauche » pour désigner respectivement les extrémités
de ses différents éléments montrées à droite et à gauche
sur le dessin.
[0010] Comme on le voit sur les figures, le fermoir se-
lon l’invention comporte essentiellement, de manière
classique :

- un premier segment 10 muni d’une fenêtre longitu-
dinale 11 et dont l’extrémité droite peut être reliée à
un brin d’un bracelet (non représenté) ;

- un deuxième segment 12 dimensionné et conformé
pour prendre place dans la fenêtre 11 en position
repliée et dont l’extrémité droite est reliée de manière
articulée à l’extrémité gauche du premier segment
10 ; et

- un troisième segment 13, plus court que les deux
autres, dont l’extrémité droite est reliée de manière
articulée à l’extrémité gauche du deuxième segment
12 et dont l’extrémité gauche peut être reliée à l’autre
brin du bracelet (non représenté).

[0011] Le troisième segment 13, généralement nom-
mé couvercle, vient, en position repliée du fermoir, pren-
dre place sur l’extrémité droite du premier segment 10
et l’extrémité gauche du deuxième segment 12. Il pos-
sède un mécanisme d’ancrage classique actionné par
deux poussoirs 14 (un seul apparaît au dessin) et assu-
rant le verrouillage du fermoir.
[0012] La particularité du fermoir selon l’invention ré-
side dans la manière de fixer le brin du bracelet au cou-
vercle 13 d’une façon qui permet une mise à longueur
aisée.
[0013] A cet effet, le troisième segment 13 du fermoir
est, en fait, constitué d’une partie supérieure 15 reliée à
l’extrémité gauche du deuxième segment 12 et dotée de
deux parois latérales 16, et d’une partie inférieure 17
capable de coulisser dans la partie supérieure, à l’instar
d’un tiroir, et dont l’extrémité gauche peut être reliée au
bracelet.
[0014] Les deux parois 16 laissent passer, à leur ex-
trémité gauche, deux boutons opposés 18 qui compor-
tent une tête plate 19 sensiblement parallélépipédique
faisant saillie sur la paroi et un pied central cylindrique
20 dont le diamètre est plus grand que l’épaisseur de la
tête 19. Le bouton 18 est percé axialement, depuis l’in-
térieur, d’un canal non traversant dans lequel prend pla-
ce, de manière coulissante, un arbre 21 comprimant un
ressort 22 disposé entre lui et le fond du canal.
[0015] La partie inférieure 17 du troisième segment 13
du fermoir est une plaquette dans les flancs de laquelle
sont usinées deux rainures 23 précédées d’un rebord
24, dimensionnés et conformés de manière à recevoir et
laisser coulisser le bouton 18. Les rebords 24 compor-
tent, se faisant face, deux paires d’encoches 25 confor-
mées de manière à recevoir les pieds 20 des boutons 18.
[0016] Ainsi, les boutons 18 peuvent occuper deux po-
sitions extrêmes.
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[0017] Dans une première position, illustrée par les fi-
gures 2 et 4, pour laquelle les boutons 18 sont relâchés
et les pieds 20 emprisonnés dans leurs encoches res-
pectives 25, les arbres 21 appliqués sur le fond des rai-
nures 23 et aidés par les ressorts 22, interdisent tout
déplacement de la plaquette 17 reliée au bracelet. La
longueur de celui-ci est alors imposée par la position des
encoches 25.
[0018] Dans une deuxième position, illustrée par les
figures 3 et 5, le porteur du bracelet, souhaitant modifier
sa longueur, enfonce les deux boutons 18 contre l’action
des ressorts 22. Les pieds 20 sortent donc des encoches
25 et autorisent ainsi le déplacement de la plaquette 17
vers une autre position déterminée par l’autre paire d’en-
coches. Il suffit alors de relâcher les boutons 18 pour que
les pieds 20 s’insèrent dans ces nouvelles encoches,
déterminant ainsi une nouvelle longueur du bracelet.
[0019] La présente description a été faite en se réfé-
rant à la présence de seulement deux paires d’encoches
25, mais il va de soi que leur nombre peut être plus élevé
afin d’augmenter les possibilités de réglage de la lon-
gueur du bracelet.
[0020] Ainsi est proposé un fermoir permettant, par
une simple action sur deux boutons, de modifier aisé-
ment la longueur du bracelet. Les moyens utilisés à cet
effet sont aisés à réaliser puisqu’ils nécessitent seule-
ment un fraisage de la plaquette 17 et que la production
des boutons 18 fait appel à des techniques bien maîtri-
sées par l’homme de métier.

Revendications

1. Fermoir de bracelet à boucle déployante, compor-
tant au moins deux segments (10, 13), caractérisé
en ce que l’un de ces segments (13) est réalisé en
deux parties dont la première (15) est liée de manière
articulée à l’autre segment (10) qui peut être relié
une extrémité du bracelet et dont la deuxième (17),
en forme de plaquette capable de coulisser dans la
première, à l’instar d’un tiroir, peut être reliée à l’autre
extrémité du bracelet, et en ce que des moyens de
verrouillage (18) sont prévus pour immobiliser ladite
plaquette (17) dans ladite première partie (15) en au
moins deux positions afin de permettre le réglage en
longueur du bracelet.

2. Fermoir selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdits moyens de verrouillage comportent deux
boutons (18) montés, opposés l’un à l’autre, de cha-
que côté de ladite première partie (15) et coopérant
avec ladite plaquette (17) pour réaliser son immobi-
lisation.

3. Fermoir selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les flancs de ladite plaquette (17) comportent
des rainures (23) dotées d’encoches (25) et dans
lesquelles peuvent coulisser lesdits boutons (18),

ceux-ci pouvant occuper une première position, dite
relâchée, pour laquelle ils sont retenus dans lesdites
encoches (25) et interdisent le déplacement de la
plaquette, et une deuxième position, dite enfoncée,
pour laquelle ils sont libérés des encoches et auto-
risent le déplacement de la plaquette.

4. Fermoir selon la revendication 3, caractérisé en ce
que lesdits boutons (18) comportent une tête plate
(19) faisant saillie sur les côtés de ladite première
partie et un pied central cylindrique (20) dont le dia-
mètre est plus grand que l’épaisseur de ladite tête,
les boutons étant percés axialement, depuis l’inté-
rieur, d’un canal non traversant dans lequel prend
place, de manière coulissante, un arbre (21) appli-
qué contre le fond des rainures (23) et comprimant
un ressort (22) disposé entre lui et le fond du canal.

5. Fermoir selon la revendication 4, caractérisé en ce
que les rainures (23) de ladite plaquette, précédées
d’un rebord (24), sont dimensionnées et conformées
de manière à recevoir et laisser coulisser lesdits bou-
tons (18), lesdites encoches étant pratiquées dans
lesdits rebords et conformées de manière à recevoir
les pieds (20) des boutons.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• CH 667979 [0004] • CH 668353 [0005]
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